
PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 12 AVRIL 2010

Le compte-rendu du Conseil Municipal du 8 mars 2010 est approuvé à l’unanimité.

DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LA DELEGATION CONSENTIE PAR DELIBERATIONS  
DES 31 MARS 2008 ET 16 MARS 2009 PAR LE CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

Considérant l’obligation de présenter au Conseil  Municipal  les décisions prises par Monsieur le 
Maire en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibérations des 31 mars 2008 et 16 
mars 2009,

 le Conseil Municipal prend note des décisions suivantes :

Décision n° 2010-11 du 18 mars 2010 pour le remplacement par la Sté CERIG de 4 postes informatiques 
(tours) au secrétariat de mairie et l’acquisition d’un 5ème poste informatique complet pour un montant de 
5 260.85 € HT, soit  6 291.98 € TTC,

Décision n° 2010-12 du 29 mars 2010 pour la signature du contrat APAVE d’un montant de 1300 € HT, 
soit 1554.80 € TTC pour la mission de contrôle technique pour l’installation de la structure pour le pont 
roulant du bâtiment industriel Au Mont Fériat.

Décision n° 2010-13 du 29 mars 2010 pour la signature du contrat APAVE d’un montant de 875 € HT, 
soit 1046,50 € TTC pour la mission CSPS pour l’installation de la structure pour le pont roulant du 
bâtiment industriel Au Mont Fériat.

Décision n° 2010-14 du 31 mars 2010 pour la signature du devis de l’entreprise CROCHET Espaces Verts 
de GEOVREISSIAT pour la tonte estivale du secteur « Mont Fériat » pour un montant de 2400 € HT, 
soit 2 870.40 € TTC

Décision n° 2010-16 du 8 avril 2010 pour la signature du devis de l’entreprise CROCHET Espaces Verts 
de GEOVREISSIAT pour la tonte estivale du secteur « RD 18 / Route de Champ Biolay » , pour un 
montant de 9 840 € HT, soit 11 768,64 € TTC.

Décision n° 2010-17 du 9 avril 2010 pour la signature du devis du Cabinet de Géomètre PRUN IAUX 
d’un montant de 5400 € HT, soit 6 458,40 € TTC pour la réalisation de relevés topographiques quartier 
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des Amphores, route des Trablettes, route d’Intriat, Impasse du Four, Nord Grande rue et Hameau de 
Bussy.

AVENANTS SIGNES dans le cadre de la délégation de fonction :

MARCHE AEP ET ASSAINISSEMENT VILLAGE NORD ET COMBE – Titulaire du marché 
Groupement SNTP- VINCENT TP – CORTINOVIS – Signature de l’avenant n° 1  au marché de travaux 
d’un montant de 78 567.70 € TTC, soit une plus-value de 12.55 %.

*====*

VOTE DES TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2010 

Le Conseil Municipal décide que les taux d’imposition fixés en 2009 sont reconduits en 2010

Taux année 
2009

Taux année 
2010

Bases d'imposition 
2010

Produit année
 2010

TH 4.95 4.95 2 062 000 102 069 €

FB 7.20 7.20 3 488 000 251 136 €

FNB 25.93 25.93      37 800     9 802 €

CFE
(taxe 

professionnelle)
9.21 9.21 16 900 000

     
1 556 490 €

Allocations
compensatrices

15 337 €

TOTAL 1 934 834 €

VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS DE L’EXERCICE 2009

Le Conseil Municipal après avoir entendu l’exposé du Vice-Président chargé des finances, après que le 
Maire ait quitté la salle, vote à l’unanimité les comptes administratifs 2009 du budget principal et des 7 
budgets annexes :  eau, assainissement, atelier relais, bâtiment industriel Mont Fériat, zone d’activités 
n° 1 Sur Champagne, Zone d’activités n° 2 Champagne Sud, vente de caveaux.

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2009 DRESSE PAR LE RECEVEUR

Le  Conseil  Municipal  déclare  que  le  compte  de  gestion  2009  dressé  par  le  Receveur  n’appelle  ni  
observation, ni réserve de sa part.

DELIBERATIONS D’AFFECTATION DES RESULTATS D’     EXPLOITATION 2009  

Budget  général :  l’excédent  global  de  fonctionnement  constaté  au  31/12/2009  d’un  montant  de 
4 547 315,26 € est affecté comme suit :
Excédent de fonctionnement reporté à  la ligne 002 :  2 007 242,80 €

2



Recettes d’investissement au compte 1068                :  2 540 072,46 €

Budget eau : l’excédent global de fonctionnement constaté au 31/12/2009 d’un montant de 605 988,82 
€ est affecté comme suit : 
Excédent de fonctionnement reporté à la ligne 002 : 237 754,20 €
Recettes d’investissement au compte 1068               : 368 234,62 €

Budget assainissement : L’excédent global de fonctionnement constaté au 31/12/2009 d’un montant de 
288 902.15 € est affecté en totalité en recettes d’investissement au compte 1068.

Budget atelier relais :  l’excédent global de fonctionnement constaté au 31/12/2009 d’un montant de 
89 946,55 € est affecté comme suit : 
Excédent de fonctionnement reporté à la ligne 002 : 53 345,98 €
Recettes d’investissement au compte 1068               : 36 600.57 €

Budget bâtiment industriel Mont Fériat : l’excédent global de fonctionnement constaté au 31/12/2009 
d’un montant de 103 635,99 € est affecté comme suit : 
Excédent de fonctionnement reporté à la ligne 002 :   7 115,16 €
Recettes d’investissement au compte 1068               : 96 520,83 €

                       
Budget ZA n° 1 Sur Champagne : Le déficit global de fonctionnement constaté au 31/12/2009 d’un 
montant de 77 295,17 € est reporté en totalité en dépenses de fonctionnement au compte 002.

Budget ZA n° 2 Champagne Sud : Le déficit global de fonctionnement constaté au 31/12/2009 d’un 
montant de 0.14 € est reporté en totalité en dépenses de fonctionnement au compte 002.

Budget Vente de caveaux : Le déficit global de fonctionnement constaté au 31/12/2009 d’un montant 
de 2370 € est reporté en totalité en dépenses de fonctionnement au compte 002.

VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2010

Le Conseil Municipal vote les budgets primitifs 2010, équilibrés en recettes et en dépenses :

BUDGET PRINCIPAL COMMUNE :
Section de fonctionnement : 4 925 227 €
Section d'investissement   :  7 603 943 €

BUDGET EAU
Section de fonctionnement :  426 054 €
Section d'investissement  :    588 272 €

BUDGET ASSAINISSEMENT
Section de fonctionnement  :  328 875 €
Section d'investissement :     1 949 568 €

BUDGET ANNEXE ATELIER RELAIS
Section de fonctionnement : 307 185,98 €
Section d'investissement    : 237 600,57 €

BUDGET ANNEXE BATIMENT INDUSTRIEL "AU MONT FERIAT"
Section de fonctionnement :    50 315,16 €
Section d'investissement    :  291 194,83 €
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BUDGET ANNEXE ZONE D'ACTIVITES 1 "SUR CHAMPAGNE"
Section de fonctionnement : 640 038,20 €
Section d’investissement :    323 835,00 €

BUDGET ANNEXE «      ZONE D'ACTIVITES N° 2 CHAMPAGNE SUD"  
Section de fonctionnement : 810 404 €
Section d’investissement :    874 953 €

BUDGET ANNEXE VENTE DE CAVEAUX CIMETIERE COMMUNAL
Section de fonctionnement :   2 370 €
Section d’investissement    :    7 350 € 

PARTICIPATION  FINANCIERE DE LA COMMUNE DE SAMOGNAT AUX FRAIS DE SCOLARITE 
DES ENFANTS ACCUEILLIS A L’ECOLE D’IZERNORE POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2008-2009.

Selon des accords tacites ou par voie de dérogation, les enfants de SAMOGNAT, domiciliés au sud du 
hameau de CONDAMINE LA BELLOIRE, précisément aux lieudits "Sur la Belloire" , "Le Mollard Barlet" 
" La Combe Bourrue", viennent à  l'école d'IZERNORE distante de 3 km de leur domicile.
Afin de pouvoir continuer à bénéficier de ces accords,  la  Commune de SAMOGNAT a accepté de 
participer aux frais de fonctionnement de l'école d'IZERNORE.

Ill y avait 359 élèves à la rentrée scolaire 2008-2009 dont 38 élèves de la Commune de SAMOGNAT, 
hameau de CONDAMINE LA BELLOIRE, et les dépenses totales de fonctionnement de l'école se sont 
élevées à 282 202,90  €uros, la participation de la Commune de SAMOGNAT aux frais de scolarité de 
ces enfants sera de 29 871,04 €uros pour l'année scolaire 2008-2009.

ACHAT DE PLAQUETTES DE NUMEROS DE RUES

Le Conseil Municipal décide d’imputer en section investissement l’achat de plaquettes de numéros de 
rues pour un montant total de 1 683,73 € TTC.

COMPTE DE GESTION SEMCODA / CCAS / COMMUNE

Le Conseil Municipal approuve le compte de gestion présenté par SEMCODA pour le 4ème trimestre 2009 
dont le solde créditeur de 21 123,68 € est à comptabiliser en recettes au compte 752.

ECOLE

Le Conseil Municipal prend connaissance du compte-rendu du Conseil d’école du 16 mars 2010.

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MONTS BERTHIAND

Le Conseil Municipal prend connaissance du procès-verbal de la réunion du Conseil Communautaire du 23 
février 2010.
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